
Dépenses minimales de l'étudiant préparant le 
baccalauréat — 1985-1986 (12 mois) 

Nourriture 
Déjeuner 
Sandwich et boisson 
Dîner 
Tasse de café, thé, verre de lait 

Vêtements 
Manteau d'hiver (pour hommes ou dames) 
Costumes 
Chaussures (pour hommes ou dames) 
Chemises 

$ 3 – 4,50 
2,50 
4 ou plus 
0,50 – 0,75 

$ 125 – 200 
$ 150 ou plus 

40 ou plus 
25 ou plus 

Frais de scolarité 
Livres et instruments 
Logement et nourriture 
Vêtements, médicaments,etc. 
Loisirs 
Déplacements 
Autres dépenses (téléphone, etc.) 

900—  7 000 
900 — 600 

4 800 — 7 200 
1 000 
1 000 

450 
250 

Tiré de Les études universitaires au Canada, documents n° 36, Ministère des 
Affaires extérieures. 

O UNIVERSITÉS CANADIENNES - APERÇU DES POLITIQUES D'ADMISSION 

Nous avons obtenu copie d'un rap-
port qui donne un aperçu des poli-
tiques d'admission de 55 universités 
canadiennes et de leurs 31 établisse-
ments affiliés. Comme il ne nous a pas 
toujours été possible d'obtenir une 
information à jour, nous recomman-
dons au lecteur de se procurer la der-
nière édition des annuaires des univer-
sités qui l'intéressent. 

Chaque établissement fixe ses pro-
pres conditions d'admission. Celles-ci 
varient non seulement d'une province 
à l'autre, mais également à l'intérieur 
d'une même province. D'une manière 
générale, les candidats doivent àvoir ter-
miné la dernière année du cycle secon-
daire, c'est-à-dire la 12e année en 
Colombie-Britannique, en Alberta, en Sas-
katchewan, au Manitoba, au Nouveau-
Brunswick, en Nouvelle-Écosse, à l'île-
du-Prince-Édouard et à Terre-Neuve, et 
la 13e année en Ontario. Dans cette 
dernière province, quatre universités : 
le Brescia College (University of Western 
Ontario), l'université Carleton, l'univer-
sité de Windsor et l'université d'Ottawa 
offrent une année préparatoire aux étu-
diants ontariens qui n'ont pas terminé 
la 13e année ou son équivalent. De 
plus, les universités de Lakehead, Lau-
rentienne et McMaster acceptent un 
petit nombre d'élèves de 12e année 
bien préparés. Au Québec, on exige 
habituellement une ou deux années 
supplémentaires dans un CEGEP. 

Cette publication donne une liste des 
universités et des établissements et col-
lèges qui leur sont affiliés, ainsi que des 
renseignements sur leurs conditions 
d'admission. Ces conditions visent en 
particulier les étudiants canadiens qui 
obtiennent un diplôme de fin d'études 
dans les écoles internationales ou dans 
les écoles américaines à l'étranger, en 
l'occurence, un baccalauréat interna-
tional ou un diplôme américain d'étu-
des secondaires. 

L'étudiant qui désire s'inscrire dans 
une université ontarienne peut obtenir 
une formule d'admission en s'adressant 
au Centre de réception des demandes 
d'administration aux universités de 
l'Ontario, 90, chemin Woodlawn O., 
C.P. 1328, Guelph (Ontario) Ni  H 7P4. 
Ce choix ne doit pas comporter plus 
de trois universités et programmes. Dans 
toutes les autres provinces, l'étudiant 
adresse directement sa demande au 
secrétariat de l'université de son choix. 
Cela s'applique également au Ryerson 
Polytechnical Institute de Toronto. 

11 est recommandé de faire subir les 
tests d'aptitudes aux études secon-
daires (Scholastic Aptitude Tests ou SAT) 
aux détenteurs d'un diplôme améri-
cain d'études secondaires qui font une 
demande d'admission dans une univer-
sité canadienne. En général, ces exa-
mens ont lieu à l'école internationale 
de la région. Il est bon, pour les pré-
parer, de faire subir aux étudiants de 
la 11e année l'examen du PSAT en 

octobre. Plusieurs universités cana-
diennes exigent que les étudiants pas-
sent une série de tests de connais-
sances scolaires (Achievement tests). Le 
College Entrance Examination Board 
(CEEB) et le Educational Testing Service 
(ETS) sont chargés d'administrer ces 
examens. Pour de plus amples rensei-
gnements concernant ces examens, 
prière de s'adresser à l'école inter-
nationale de la région ou de se mettre 
en rapport avec le College Board ATP, 
CN 6200, Princeton, New jersey, 
08541-6200, États-Unis ou encore avec 
les services culturels de l'ambassade 
des États-Unis. 

Il est aussi possible d'obtenir une 
copie du rapport en s'adressant à 
Barbara Siegrist, ambassade du Canada 
à Bruxelles, Belgique, ou en écrivant à 
Lise Beauregard à la Direction des ser-
vices à l'affectation et de la liaison avec 
la communauté (ABB), ministère des 
Affaires extérieures, édifice Lester B. 
Pearson, Ottawa, K1A 0G2 


